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Infrastructures d’accueil des activités économiques



  
  Bienvenue sur chemins.be
  Merci de lire les conditions d'utilisation

   J'ai lu les conditions d'utilisation et je les accepte

  




Infrastructures d’accueil des activités économiques

L'article 10 du décret du 11 mars 2004  relatif aux infrastructures d’accueil des activités économiques stipule que "Les voiries qui traversent les immeubles visés par l’arrêté d’expropriation sont désaffectées. Les servitudes publiques et privées qui grèvent ces immeubles sont éteintes. Le pouvoir expropriant est chargé de proposer un tracé alternatif."

Qu'est-ce qu'un immeuble ?

Par immeuble, il y a lieu d’entendre "bien immeuble", lequel peut ne pas être construit. Un terrain est aussi un bien immeuble.
Un arrêté d’expropriation pour cause d’utilité publique se superpose à toute autre affectation d’un bien, y compris celle de voirie publique qu’aurait un chemin . C’est le sens de l’article 10 du décret du 11.3.2004 relatif aux infrastructures d’accueil des activités économiques

Accès aux plans

Les plans de zoning ne sont, à notre connaissance, pas diffusés sur le Web. On peut en retrouver certains dans les archives des services techniques provinciaux

Massifs boisés

Les massifs boisés autour des zonings sont désormais une obligation en région wallonne
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  La réalisation du site et son contenu sont sous la responsabilité de
  
  Chemins de Wallonie asbl - Rue Laschet,8 - 4852 Hombourg
  
Nous contacter
  

  Merci de signaler tout contenu erroné. Il sera corrigé dans les plus brefs délais.
   



